
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D60 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 26 novembre 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à la salle Flora 
– EHPAD Saint Pierre : 26 La Maladrie - 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS, le 3 décembre 2025 à 18h00, 
sous la présidence de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents :  
 

 
 

 

 

OBJET : Fixation des plafonds de prise en charge du compte personnel de formation    
 

 
Monsieur le Président expose : 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L422-8 à L422-19, 
 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 1er octobre 2025, 



 

 
Considérant ce qui suit : 
 
Le Compte Personnel d’Activité (CPA) a pour objectifs de renforcer l’autonomie de l’agent dans la 
mobilisation de son droit à la formation et de faciliter son évolution professionnelle. 
 
Le compte personnel d'activité est constitué de deux dispositifs distincts : 

- le compte personnel de formation (CPF) 

- le compte d’engagement citoyen (CEC). 
 
Le compte personnel de formation se substitue au droit individuel à la formation (DIF) et permet aux 
agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail accompli. 

 
Le compte personnel de formation concerne l’ensemble des agents publics, agents titulaires et 
contractuels, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non 
complet.  
 
Les agents cités à l’article L 422-3 du CGFP bénéficient d’un accès prioritaire : 

- agent de catégorie C n’ayant pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme 
ou un titre professionnel correspondant au niveau 4, 

- agent en situation de handicap, 
- agent particulièrement exposé un risque d'usure professionnelle (risque d'altération de leur 

état de santé lié au travail constaté par un médecin du travail). 
 

Dans les conditions suivantes : 
- lorsque la formation envisagée est assurée par la collectivité d'emploi de l'agent ou par le 

CNFPT, l’agent en bénéficie de plein droit, 
- lorsque plusieurs actions de formation permettent de satisfaire la demande de l'agent, la 

collectivité peut décider de faire suivre à l'agent les actions de formation qu'elle assure elle-
même, 

- lorsque la formation n’est organisée ni par le CNFPT, ni par l’employeur, ce dernier précise 
les modalités de l’accès prioritaire comprenant le cas échéant des plafonds de financement.   

 
L’alimentation s’effectue à hauteur de 25 heures maximum par année de travail jusqu’à l’acquisition 
d’un crédit de 150 heures pour un temps complet. Le temps de travail à temps partiel est assimilé à 
du temps complet. Le temps non complet est proratisé au regard de la durée de travail.  
 
Pour les agents de catégorie C dépourvus de qualifications (qui ne possèdent pas un diplôme ou 
titre professionnel enregistré et classé au niveau 3), le plafond du crédit est relevé à 400 heures 
(avec une alimentation du CPF de 50 heures maximum par an). Un crédit d’heures supplémentaires 
est en outre attribué, dans la limite de 150 heures en complément des droits déjà acquis, à l’agent 
dont le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de 
ses fonctions et ce sur présentation d’un avis du médecin de prévention. 
 
Les agents publics peuvent accéder à toutes formations nécessitant un développement de 
compétences pour la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle, hormis celles relatives 
à l’adaptation aux fonctions exercées : 

- les formations ayant pour objet d’acquérir un diplôme, un titre ou tout autre certificat de 
qualification professionnelle, 

- les bilans de compétences, 

- la validation des acquis de l’expérience, 

- la préparation aux concours et examens… 
 

La formation ne doit pas être nécessairement diplômante ou certifiante. 
 



 

Certaines formations sont considérées par les textes règlementaires comme prioritaires dans 
l’utilisation du CPF : 

- la prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; 

- la validation des acquis de l’expérience ; 

- la préparation aux concours et examens. 

-  
L’organe délibérant peut définir d’autres priorités en complément (les actions sollicitées au regard 
d’un projet relevant d’une activité principale apparaissent comme prioritaires par rapport aux actions 
présentées en vue d’une activité accessoire). 
 
Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec d’autres congés 
(le congé de formation professionnelle, congé pour validation des acquis de l’expérience…). 
 
Le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 prévoit notamment, à l’article 9, que l’employeur prend en 
charge les frais pédagogiques qui se rattachent à la formation suivie au titre du CPF et peut prendre 
en charge les frais occasionnés par les déplacements. Cette prise en charge des frais peut faire 
l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée délibérante. 
 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 
 
Article 1er :  
Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret du 6 mai 2017 susvisé, sont arrêtés, en vue 
de la prise en charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte personnel 
de formation, les plafonds suivants : 
 

➢ Prise en charge des frais pédagogiques :  
 

- Une heure de CPF est égale à 17 euros 
 

➢ Prise en charge des frais occasionnés par les déplacements : 
 

 

Les frais occasionnés par les déplacements des agents lors des formations suivies au titre 
du CPF ne sont pas pris en charge. Les frais seront à la charge de l’agent. 

 
Article 2 :  
En cas de constat d’absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif légitime, l’agent 
doit rembourser les frais engagés par la collectivité. 
 
Article 3 :  
L’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit solliciter l’accord écrit de la 
collectivité en précisant : 

- Le projet d’évolution professionnelle visé avec la nature et le programme de la formation, 

- L’organisme de formation, 

- Le nombre d’heures requises, le calendrier de la formation et le coût de la formation. 
 
Article 4 :  
Les demandes seront instruites par la collectivité : 

- L’ouverture des demandes sera faite pour l’année N au mois de juillet N-1 pour des 
réponses données par la collectivité en septembre N-1 

 
Article 5 :  
Les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du CPF : 

- les actions de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des 
fonctions (bilans de compétences etc…) ;  

- la validation des acquis de l’expérience ; 

- la préparation aux concours et examens ; 



 

 
Le bénéfice des formations relevant du socle de connaissances et de compétences (décret n°2015-
172 du 13 février 2015), comprenant notamment la communication en français, les règles de calcul 
et de raisonnement mathématique, etc. est de droit pour les agents qui en font la demande. Le suivi 
de cette formation pouvant néanmoins être reporté à l’année suivante pour nécessité de service.  
 
Article 6 : 
La décision de la collectivité sera communiquée à l’agent dans un délai de 2 mois suivant le dépôt 
de sa demande.  
 
En cas de refus, ce dernier lui sera motivé. 
 
 
Article 7 : 
Les modalités définies ci-dessus prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 
publicité. 
….. 

 

Pour copie conforme au registre 
Le 8 décembre deux mille vingt-cinq, 
 Le Président, 
 Guy PLISSONNEAU  

 
 #signature# 
 
 

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 15 décembre. #signature# 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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